
Les dispositions du Code du travail, 

qui excluaient jusqu’à présent la prise 

en compte pour la détermination des 

droits à congés payés, les périodes 

d’absence pour maladie ou accident 

non professionnels, et au-delà d’un 

an, des périodes d’absence pour 

AT/MP, ont été jugées contraires au 

droit de l’Union européen suite aux 

arrêts de la Cour de cassation du 13 

septembre 2023. 

Désormais, depuis le 22 avril 2024, les 

périodes de suspension du contrat de 

travail pour cause d’AT/MP, y compris 

pour celles excédant la durée d’un an, 

et pour cause d’accident ou de 

maladie non professionnelle, sont 

considérées comme des périodes de 

travail effectif pour la détermination 

des droits des salariés à congés payés.

Ainsi, si la loi prévoit que tout arrêt 

maladie ouvre droit à des congés 

payés, elle limite cette acquisition à 

2,5 jours par mois en cas d’absence 

pour AT/MP (soit jusqu’à 30 jours par 

an la première année de l’arrêt, mais 

également les années suivantes) ; et à 

2 jours ouvrables par mois en cas 

d’absence d’origine non 

professionnelle, dans la limite de 24 

jours ouvrables par année de référence 

(soit 4 semaines maximum). 

Les jours de congés payés 

supplémentaires acquis en application 

des dispositions conventionnelles ne 

peuvent avoir pour effet de porter le 

nombre total de jours de congés au-

delà de 24 jours ouvrables sur la 

période de référence, sauf accord 

collectif plus favorable, en ce qui 

concerne les absences d’origine non 

professionnelle.

La loi n°2024-364 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union 
européenne (DDADUE), notamment sur l’acquisition des congés payés pendant 
l’arrêt maladie a été définitivement adoptée au Sénat le 9 avril, puis à l’Assemblée 
nationale le 10 avril 2024. Dans cette démarche de conformité avec le droit 
européen, la loi prévoit désormais que toute période d’arrêt maladie est considérée 
comme un temps de travail effectif, permettant au salarié d’acquérir des congés 
payés, mais avec quelques limites pour éviter le cumul illimité sur plusieurs années.

Ces dispositions sont en vigueur depuis la publication au Journal Officiel le 24 avril 
2024.



Par ailleurs, l’employeur sera désormais 
tenu, dans un délai d’un mois suivant la 
reprise du travail par le salarié, à une 
obligation d’information des salariés sur 
leurs droits à congés payés en cas 
d’absence pour maladie ou accident. A ce 
titre, il sera impératif pour l’employeur de 
communiquer le nombre de jours de 
congés dont le salarié dispose ainsi que la 
date jusqu’à laquelle ils peuvent être 
posés.
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Arrêt de travail pour AT/MP
Arrêt de travail pour maladie ou 

accident non professionnels

Avant DDADUE 2 Avant DDADUE 2

Prise en compte pour l’acquisition des 
CP

Oui dans la limite 
d’un an d’absence

Oui, sans limite Oui, sans limite

Nombre de congés payés acquis 

pendant l’arrêt de travail

2,5 jours / mois 

dans la limite de 30 
jours ouvrables/an

2,5 jours / mois 

dans la limite de 30 
jours ouvrables/an

Non prévu 

légalement mais 

imposé par la 

jurisprudence 

(arrêt du 13 

septembre 2023)

2 jours / mois dans 

la limite de 24 jours 
ouvrables par an

Obligation d’information du salarié de 

ses droits à congés à l’issue de l’arrêt 

de travail

Non Oui Non Oui

Report des congés non pris

Imposé par la 

jurisprudence 

Aucune limite 
légale

Imposé par la loi

Période de report 

limitée à 15 mois à 

compter de la fin 

de la période de 

référence

Imposé par la 

jurisprudence

Aucune limite 
légale

Imposé par la loi

Période de report 

limitée à 15 mois à 

compter de la fin 

de la période de 
référence
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